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édito

e contexte économique et social reste en France comme ailleurs inquiétant.
Une nouvelle crise financière partant cette fois-ci de Chine pourrait resur-
gir. Pourtant les politiques et les gouvernements dans leur grande majorité

ne remettent pas en cause un système néolibéral à bout de souffle, qui a montré
à plusieurs reprises les effets néfastes sur la majorité de la population mondiale.
En Europe, les pays, qui comme la Grèce essaient de remettre en cause ce système,
subissent des pressions pour dissuader les peuples de
toutes alternatives aux politiques menées et sommer les
gouvernements de poursuivre une politique d’austérité
autant inefficace que dangereuse.

En France, le gouvernement conduit une politique aus-
téritaire avec les résultats que l’on connaît : chômage en
hausse, pauvreté et inégalités en augmentation, reprise
qui se fait attendre. Il y a urgence à changer de cap en
stoppant les cadeaux aux entreprises, en développant
l’investissement public, en soutenant la consom-
mation des ménages par la relance du pouvoir
d’achat des salarié-es du public comme du privé. Le
SNUEP avec la FSU organisera fin septembre une grande votation pour le déve-
loppement de l’emploi public et pour la revalorisation de nos salaires. Plus que
jamais, la mobilisation de l’ensemble des personnels est nécessaire pour mettre
fin au gel du point d’indice. Le SNUEP-FSU appelle les PLP et CPE à participer
à la journée interprofessionnelle de mobilisation du 8 octobre.

En cette rentrée, suite aux  interpellations du SNUEP et de la FSU, la ministre
a annoncé l’ouverture de 5 chantiers sur l’enseignement professionnel. Pour le
SNUEP, ces chantiers doivent être l’occasion de mettre en œuvre la priorité qui
a été affichée à cet enseignement dans le but de permettre de diminuer réellement
les sorties sans qualification et  d’améliorer la réussite et les poursuites d’études
dans l’enseignement supérieur des lycéen-nes professionnel-les.

Ensemble, nous pouvons imposer ce changement ! Alors syndiquez-
vous au SNUEP-FSU et mobilisons-nous en cette rentrée pour la revalori-
sation de nos salaires et pour l’amélioration de nos conditions de travail.
Imposons ensemble au ministère la mise en place d’un plan d’urgence
pour enfin revaloriser l’enseignement professionnel public.

MobIlIsatIon plus que
jaMaIs nécessaIre !
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Il est essentiel de
s’appuyer sur le 
service public
d’éducation si l’on 
veut améliorer la
réussite et les
poursuites études 
dans l’enseignement
supérieur des 
lycéen-nes
professionnel-les
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L’inspection
Pour une régulation 
déontologique
des pratiques

Quelles sont les modalités définies
règlementairement ? 

Le code de l’Éducation définit l’inspec-
tion comme basée sur l’observation directe
des actes pédagogiques de l’enseignant-e.
La note de service1 précise quelques
éléments complémentaires : les inspec-
teurs/inspectrices sont tenus d’annoncer
leur visite et ses objectifs, l’inspection
doit être suivie par un entretien appro-
fondi, le rapport porte sur l’ensemble
des activités de l’enseignant-e et doit
être transmis dans un délai d’un mois.
L’observation préalable des conditions
d’enseignement (environnement socio-
culturel, cursus scolaire des élèves, pro-
jet de l’établissement) leur est recom-
mandée. 

Les modalités de l’acte d’inspection
sont donc faiblement encadrées par
la réglementation. Pour l’essentiel,
elles doivent donc résulter d’un consen-
sus entre l’inspecteur/inspectrice et
l’enseignant-e servant au mieux la fi-
nalité évaluative et son enjeu fonda-
mental d’amélioration du service public
d’éducation.

Les documents préparatoires à
l’inspection demandés par certains
inspecteurs sont-ils obligatoires ?  
Les documents préparatoires demandés
avant l’inspection ne constituent pas
une obligation réglementaire. Ils ne

peuvent donc que relever
d’une proposition faite à
l’enseignant-e qui a le
choix d’utiliser ou non
cet outil pour préparer
son inspection. L’accep-
tation complète ou par-
tielle comme le refus de
cet usage par l’enseignant-e ne peuvent
en aucun cas avoir une incidence sur
l’évaluation. 

L’inspection peut-elle être
l’occasion d’injonctions?
Il faut distinguer ce qui relève du res-
pect des prescriptions réglementaires
et ce qui relève du conseil pédagogique.
Le but de ce dernier est d’accompagner
la réflexion et l’analyse. Il ne peut donc
se confondre avec une liste d’injonc-
tions. L’échange avec l’inspecteur/ins-
pectrice contribue à une analyse capable
de questionner les pratiques et leur per-
tinence pour permettre la réussite sco-
laire des élèves. C’est à l’enseignant-e,
concepteur de son enseignement, qu’il
appartient, in fine, de déterminer les
réorientations nécessaires de son action
pédagogique.

Que faire en cas de désaccord avec
le rapport d’inspection ?
La logique des finalités de l’inspection
demande que le contenu du rapport

soit l’objet de l’en-
tretien. En prin-
cipe, il ne devrait y
avoir aucune « sur-
prise» à la lecture
du rapport. En
cas de désaccord,
l’enseignant-e a

réglementairement un droit de
réponse qui sera annexé au rapport
dans son dossier. 

La réglementation définit-elle une
déontologie de l’inspection ?
Ce sont les principes généraux de la loi Le
Pors, c’est-à-dire le statut des fonction-
naires, qui définissent le cadre des droits
et des obligations. Ils garantissent et
contraignent l’inspecteur/inspectrice
comme l’enseignant-e. Le SNPI-FSU a jugé
cependant nécessaire d’affirmer la néces-
sité pour les inspecteurs/trices de cultiver
une déontologie. Au travers une Charte de
l’Inspection2, notre syndicat affirme ce qu’il
considère comme les conditions néces-
saires d’une éthique professionnelle : le
respect mutuel, l’indépendance intellec-
tuelle, la relativité des observations, la
volonté de l’échange et du dialogue, la
valorisation des actions… �

1. Note de service 83-512 du 13 décembre 1983.
2. En ligne sur http://snpi.fsu.fr.

Propos recueillis par Sigrid Gérardin

t Paul Devin
Inspecteur
SNPI-FSU (Syndicat national 
des personnels d’inspection-FSU) 

ENTRETIEN

L’échange avec
l’inspecteur/inspectrice
contribue à une analyse

capable de questionner les
pratiques et leur pertinence
pour permettre la réussite
scolaire des élèves. 

©
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Peu de textes définissent réglementairement l’inspection. Le code de l’Éducation lui donne sa finalité : « évaluer le
travail individuel et le travail en équipe des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation des écoles, des col-
lèges et des lycées » (art R.241-19). Une note de service1 prescrit les modalités de l’inspection.

�



A lors que le ministère avait bel et
bien la volonté d’enterrer les struc-
tures SEGPA, la détermination du

SNUEP et de la FSU a permis de mettre
à mal ce projet. En participant depuis
2014 aux groupes de travail sur la circu-
laire SEGPA, le SNUEP-FSU a obtenu
que la scolarisation des élèves en grande
difficulté persiste dans une structure
bien identifiée, de la 6ème à la 3ème, avec
des moyens fléchés. Les PLP faisant do-
rénavant partie intégrante de l’équipe
pédagogique seront rémunérés en HSE
pour les heures de synthèse et de coordi-
nation. Les plateaux techniques des
champs professionnels sont conservés
pour permettre aux élèves d’élaborer leurs
projets scolaires post 3ème et leurs projets
professionnels. 

Néanmoins, le ministère n’a
pas accédé à notre revendica-
tion concernant le nombre
maximum de 8 élèves en atelier
– préférant l’argument de la
prétendue « souplesse aux éta-
blissements » du SE-UNSA. Le
SNUEP-FSU restera très vigilant sur ce
nombre d’élèves afin de ne pas encore
alourdir les conditions de travail des
collègues et de mettre à mal la sécurité
des élèves. 

Le SNUEP-FSU portera une attention
particulière aussi sur l’application de
cette nouvelle circulaire dans les dépar-
tements notamment concernant la ten-
dance de certains DASEN à pratiquer
une politique d’assèchement du recru-
tement des SEGPA. 

Le SNUEP-FSU est attaché aux struc-
tures SEGPA qui ont prouvé leur efficacité
pour les élèves les plus fragiles scolaire-
ment. Il sera vigilant aussi concernant
les conditions de travail des collègues au
sein de ces structures et participera aux
groupes de travail sur la transformation
des HSE en IMP1 à la rentrée 2016 afin
que cette modification n’occasionne pas
encore de baisse du pouvoir d’achat. �

Vincent Destrian
1. Indemnité pour mission particulière.

La détermination du snuep et 
de la Fsu a permis le maintien des
structures SEGPA de la 6ème à la 3ème

© M-C Guérin
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crIse Du recruteMent Dans l’enseIGneMent proFessIonnel

Une profession en perte d’attractivité

L’ amélioration du recrutement des
PLP n’est pas encore pour la ses-
sion 2015. Après les résultats ca-

tastrophiques de l’examen profession-
nalisé avec 595 postes perdus sur les
1 172 proposés (50,8 %), et ceux du
CAPLP interne avec 31 postes perdus
sur 2951 (10,5 %), le CAPLP externe
n’inverse pas la tendance. Sur 1 850

postes ouverts, il en perd 325 soit 17,6 %.
De plus les reçu-es au concours excep-
tionnel ne compenseront cela que très
partiellement à la différence de 2014,
même s’il avait également enregistré
des pertes importantes (603 sur 1658
soit 36,4 %).

Le SNUEP-FSU persiste dans son ana-
lyse : les disciplines les plus en difficultés

de recrutement sont celles pour lesquelles
les parcours de formation sont peu lisibles
voire inexistants (Génie civil, Génie mé-
canique, Génie industriel, Biotechnologie,
STMS…). Il est urgent de créer des par-
cours de formation et des pré-recrute-
ments pour reconstituer les viviers dans
ces disciplines. Des aides, des préparations
aux concours et des formations adaptées
sont nécessaires pour les étudiant-es,
chômeurs et actifs se destinant tardive-
ment au métier.

Rendre attractif le métier d’enseignant-e
passe aussi par des mesures de revalori-
sation salariale et une amélioration si-
gnificative des conditions de travail. 

Enfin si les ESPE ont suscité l’es-
poir de redynamiser la formation des
enseignant-es, ils ne pourront fonction-
ner correctement que s’ils en ont les
moyens, financiers comme humains. �

Didier Godefroy
1. Déjà 35 postes avaient été perdus 
sur les 280 à la session 2014.

Quelques disciplines en crise de recrutement au CAPLP externe 2015
(d’après publinet)

Disciplines

Biotechnologie (toutes
options) + STMS

Génie civil (toutes options)

Génie industriel 
(toutes options)

Génie électrique 

Génie mécanique 
(toutes options)

Postes 2015
(tous

concours)

358

134

114

50

67

Admis sur liste 
principale et 

complémentaire 2015

181

66

60

43

61

Postes
perdus

173

68

54

7

6

Postes
perdus (%)

48,3 %

50,7 %

47,4 %

14,0 %

9,0 %



Colloque

« le Bac Pro a 30 ans :
aller vers la revalorisation 
de l’enseignement
professionnel public »
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Dans�le�cadre�du�trentenaire�du�Bac�Pro,�ce
colloque�organisé�par�le�sNUeP-FsU�a�pour
objectif�d’engager�une�réflexion�sur�les�enjeux�actuels�et�à�venir�de�la�voie
professionnelle�et�des�différentes�questions�qui�la�traversent�:�l’approche
par�compétences,�la�conception�des�diplômes,�la�discrimination�sociale�et
sexuée,�la�discrimination�et�les�stages…

Intervenants :�séverine�Depoilly,�Fabrice�Dhume,�Nico�Hirtt,�Fabienne
Maillard,�Ugo�Palheta,�Brigitte�Trocmé…
Tou-te-s les militant-es et les syndiqué-es sont invité-es à participer
Jeudi 3 et vendredi 4 décembre 2015
12 rue Cabanis,  75014 PARIS

Plus d’informations dans le prochain journal.

alors�que�le�ministère�se�résignait�à
abandonner�les�CCF�dans�3�disciplines,
obligé�d’admettre�les�aberrations
pédagogiques�et�les�difficultés
d’organisation,�il�décidait�d’en�instaurer
en�lettres-histoire�:�très�cohérent�!
l’objectif�affiché�:�« faciliter l’obtention
du BEP en tant que diplôme
intermédiaire du baccalauréat
professionnel ».�Non�sans�cynisme,�il
prévenait�les�éditeurs�de�son�choix
autoritaire�longtemps�avant�le�vote�des
textes�au�Conseil�supérieur�de�l’éducation
–�les�nouveaux�manuels�sortis�en�avril
sont�donc�erronés�pour�la�certification�!
Devant�la�réaction�et�la�détermination�du
sNUeP-FsU�et�d’autres�organisations,�le
ministère�a�fini�par�renoncer.���

P. B.

QUESTIONS ÉDUCATIVES

ccF en lettres-hIstoIre
3 pas en avant,
1 pas en arrière…

apprentIssaGe

Coup de grisou pour les mineurs

L e nombre de contrats d’apprentissage
signés étant très lié à la conjoncture
économique, la crise actuelle laisse

sur le carreau de nombreux jeunes, surtout
les plus fragiles, qui ne trouvent pas de
patron1 ou subissent des ruptures de
contrat2. Pourtant, le gouvernement rem-
plit toujours ce puits sans fond en espérant
mettre plus de jeunes au charbon. 

Depuis le 1er juin, les TPE (très petites
entreprises) de moins de 11 salarié-es
peuvent employer un-e mineur-e sans
frais pendant un an. Cela correspond à
4 400 euros par apprenti-e, cumulables
avec les autres aides. L’État est donc prêt
à offrir aux entreprises 350 millions
d’euros sans contrepartie, soit près de
10 % du budget de l’EPP3. Pire, rien n’em-
pêchera l’entreprise de casser le contrat
au bout d’un an et surtout rien n’obligera
à embaucher à terme.

En parallèle, les règles d’encadrement
pour le travail des mineur-es sur
machines dangereuses et en hauteur sont

simplifiées4. Une simple déclaration rem-
plaçant la demande de dérogation, le
nombre d’accidents risque d’augmenter,
alors même que les apprenti-es en sont
déjà davantage vic-
times5. Cela n’empêche
pas l’Union profession-
nelle artisanale de
demander aussi une
simplification législa-
tive pour le travail de
nuit des mineur-es. 

Dans la même veine,
le gouvernement veut autoriser les
mineur-es à travailler jusqu’à 10 heures
par jour (au lieu de 8) et jusqu’à 40
heures par semaine (au lieu de 35), voire
davantage « à titre exceptionnel » si c’est
le cas pour les autres salarié-es de l’en-
treprise. 

Enfin, un nouveau filon va être exploité :
celui de la Fonction publique d’État, qui
doit recruter 4 000 apprenti-es en 2015
(dont 2 575 au MENESR6) et 10 000 en

2016. Sont prévus aussi des professeur-es
alternants et des apprenti-es en Bac GA,
filière déjà très malmenée.

Le SNUEP-FSU condamne
ces coups de pioche dans le
droit du travail et ce soutien
sans faille à un apprentissage
qui a pourtant fait la preuve
de son inefficacité pour lutter
contre le chômage des jeunes.
Le SNUEP-FSU exige de vraies
mesures pour valoriser l’EPP

sous statut scolaire afin de faire réussir
tous les jeunes. �

Patrick Bernard

1. Les entrées en apprentissage après la 3ème ont
baissé de 14 % en 2013 (DEPP, février 2015).
2. Un sur trois au niveau V (Dares Analyses, juin
2014).
3. Enseignement Professionnel Public.
4. Décrets n°2015-443 et 2015-444 du 17 avril 2015.
5. 2,5 fois plus d’accidents pour les salariés de
moins de 20 ans (Dares Analyses, février 2014).
6. Ministère de L’Éducation Nationale de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

l’état est Donc
prêt à oFFrIr aux
entreprIses 350
MIllIons D’euros
sans contrepartIe,
soIt près De 10 % 
Du buDGet De l’epp

©
 D
R
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Énième retour de la morale

QUESTIONS ÉDUCATIVES

L e ministère n’a tenu aucunement
compte des remarques faites par
les enseignant-es sur les pro-

grammes et n’a apporté aucune modi-
fication au projet initial. Ce programme,
ambitieux et unique pour les trois voies
du lycée, reprend deux
axes : droits et devoirs
du citoyen ; valeurs et
débats de la République.
C’est en CAP qu’il ap-
paraît particulièrement
difficile à mettre en œu-
vre puisqu’il reprend,
avec les mêmes notions
complexes ,  4  des  6
thèmes des 3 années de Bac Pro. Il res-
taure la démarche du débat argumenté
et celle de projet interdisciplinaire (type
TPE, ces derniers n’existant pas en LP)
soit un retour à ce qui se faisait en
ECJS avec le risque de voir resurgir les
mêmes écueils. 

Le SNUEP-FSU regrette que ces pro-
grammes ne tiennent pas plus compte

de la dimension civique des
programmes disciplinaires
existants et oublient la di-
mension professionnelle de
l’éducation à la citoyenneté.

L’entrée dans ce programme
se fait par les compé-
tences et non par des
connaissances comme
cela se faisait en Édu-
cation civique. Pour
chaque classe, l’intro-
duction précise que
« les connaissances sont abordées
en vue des compétences à ac-
quérir ». Pour le SNUEP-FSU,

c’est d’abord l’accès aux savoirs dis-
ciplinaires qui doit constituer l’apport
à une démarche citoyenne chez les
jeunes en formation.

Le volume horaire prévu pour cet en-
seignement est de 0 h 30 par semaine
pris sur le bloc de Français-histoire-
géographie. L’évaluation de l’EMC se
fait dans le cadre des épreuves d’His-
toire-géographie. Le SNUEP-FSU veillera

à ce que cet enseignement déconnecté
du bloc Français-histoire-géographie
ne soit pas utilisé comme un moyen
d’ajustement des services.

Pour le SNUEP- FSU, un enseigne-
ment ambitieux à la citoyenneté ne
peut se concevoir sans une formation
des enseignant-es et sans des moyens
conséquents permettant le travail en
petits groupes. �

Fabien Mélanie
1. EMC : enseignement moral et civique.

L e SNUEP, avec la FSU, est intervenu
dès la CSL1 pour réclamer le report
à la rentrée 2016 de l’enseignement

de l’EMC. Le CSE2 a voté le 3 juin 2015
un vœu rédigé par la FSU demandant ce
report. Présenté avec la CFDT, UNSA, FO
et CGT, il a été adopté avec 48 voix pour
(dont FSU, UNSA, FO, CGT, Sud et CFDT),
0 contre et 9 abstentions (dont la FCPE).

Pour le SNUEP-FSU, ce report est né-
cessaire pour résoudre des problèmes de
mise en œuvre. En effet, les enseignant-es
seront difficilement prêt-es à la rentrée
2015 pour enseigner l’EMC. Une forma-
tion solide et une mise en œuvre progres-

sive sur 2 voire 3 ans sont nécessaires afin
de permettre aux futur-es candidat-es au
Bac Pro de passer cette nouvelle épreuve
d’EMC dans de bonnes conditions. Malgré
cela, la ministre décide de privilégier une
fois de plus la communication – et affiche
« dans le cadre de la mobilisation pour les
valeurs de la République que ce nouvel en-
seignement est mis en œuvre de l’école au
lycée à partir de la rentrée 2015 » – et
décide contre l’avis général des syndicats
de passer en force. �

Jérôme Dammerey

1. Commission spécialisée des lycées (liée au CSE).
2. Conseil supérieur de l’éducation.

EMC : PASSAGE EN FORCE AU CSE !ÊTRE RETRAITÉ-E 
ET RESTER 
SYNDIQUÉ-E
C’est possible, c’est souhaitable
et... c’est surtout utile !
la�retraite�met�fin�à�la�vie
professionnelle�mais�l’adhésion
et�l’activité�syndicale�restent
indispensables.�rester�syndiqué-e
permet�de�ne�pas�se�couper�de
l’action�collective�et�solidaire
mais�aussi�de�continuer�à
défendre�ses�droits�et�les
garanties�en�matière�de�retraite
et�de�protection�sociale.�

La loi de Refondation du 8 juillet 2013 prévoit la mise en place de
l’EMC1 qui se substitue à l’Éducation civique. Les personnels ont
été consultés sur les programmes juste avant les attentats de
janvier. Le ministère a alors brandi l’EMC comme « la solution »
au nom des « réactions choquantes » d’élèves sur les « valeurs de
la République » !

un enseIGneMent
aMbItIeux à la
cItoyenneté ne peut
se concevoIr sans
une ForMatIon Des
enseIGnant-es et
sans Des Moyens
conséquents

©
 D
R
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Obligations de service et missio   

� 2015, LES DÉCRETS 
FONT LEUR RENTRÉE !
Les décrets n°2014-940 et 941 du 20
août 2014 entrent en vigueur dans leur
totalité. Ces nouveaux textes, tout en
réaffirmant le caractère primordial de
la tâche d’enseignement, reconnaissent
l’ensemble des missions inhérentes au
métier d’enseignant-e. Désormais, sont
prises en compte :

t la mission d’enseignement, qui conti-
nue à s’accomplir dans le cadre des
maxima hebdomadaires de service
actuels.

t les temps de préparation et de
recherche nécessaires à la réalisation des
cours, les activités de suivi, d’évaluation
et d’aide à l’orientation des élèves inhé-
rentes à la mission d’enseignement, le
travail en équipe pédagogique ou pluri-
professionnelle ainsi que les relations
avec les parents d’élèves.

t des missions complémentaires exer-
cées par certain-es enseignant-es (cf.
Missions particulières).

� OBLIGATIONS DE SERVICE
TOUJOURS À 18 H
La circulaire accompagnant l’entrée en
vigueur des décrets d’août 2014 relatifs
aux OS1 rappelle que le service hebdo-
madaire des PLP est de 18 h et que, sauf
empêchement pour raison de santé, les
PLP peuvent être tenus d’effectuer une
heure supplémentaire. Le SNUEP-FSU
restera attentif au maintien de la dé-
finition hebdomadaire de nos obli-
gations réglementaires de service et
s’opposera à toute tentative d’annua-
lisation.

� ENCADREMENT DES PÉRIODES 
DE STAGE
Concernant les OS, dans le statut parti-
culier des PLP, l’article 30 est abrogé,
seules subsistent les dispositions relatives
aux PPCP et à l’encadrement des PFMP
(article 31). Le décret d’août 2014 rappelle
que l’encadrement pédagogique des élèves
pendant les PFMP doit être assuré par
l’ensemble des enseignant-es de la classe.
La circulaire précise les activités que l’on
peut demander aux « autres enseignants »,
mais ne précise pas ce que l’on peut de-
mander aux PLP. Il faut veiller à ce que
les chefs d’établissement ne se servent
pas de cette occasion pour instaurer une
annualisation dans le cadre des PFMP.
Le SNUEP-FSU rappelle que l’accompa-
gnement personnalisé n’a pas à être fi-
nancé avec des heures de récupération
lors des stages des élèves.

� INDEMNITÉ MAIS PAS DE
DÉCHARGE DE SERVICE
Une indemnité de sujétion spécifique
sera versée aux enseignant-es assurant
au moins 6 h de service hebdomadaire
d’enseignement en 1ère et Tale Bac Pro et
dans les classes de CAP. Cette indemnité
est présentée comme compensatrice de
la pondération de 1,1 appliquée aux
enseignant-es (sauf PEPS) ayant un service
en 1ère et Tale de la voie générale et tech-
nologique. Les PLP toucheront 300 € en
2015 puis 400 € en 2016 alors que ceux
de la voie générale et technologique tou-
cheront a minima le double pour 6 h en
classe du cycle terminal. Le SNUEP-FSU
proposait a minima une indemnité équi-
valente à une HSA d’agrégé (1 850 €), ce
que le ministère a refusé. À noter que
nous sommes toujours en attente de

l’arrêté qui fixe son taux et autorise son
paiement. Lors du CTM du 11 février, le
SNUEP-FSU, avec l’intersyndicale de
l’enseignement professionnel, a fait voter
un amendement demandant que tous les
PLP puissent bénéficier de la pondération
au même titre que les enseignant-es
certifiés ou agrégés. Cet amendement
s’inscrit pleinement dans notre action
revendicative contre le décret d’août
2014 portant sur les statuts et obligations
de service des enseignant-es du 2nd degré. 

� ENSEIGNER EN SECTION
TECHNICIEN SUPÉRIEUR
Les PLP qui enseignent en post bac au
lycée2 pourront dorénavant prétendre à
une pondération de 1,25 appliquée à
toutes les heures ne dépassant pas l’OS
diminuée du temps de décharge le cas
échéant. 

� ENSEIGNER SUR PLUSIEURS
ÉTABLISSEMENTS
Dans le cas d’une affectation sur 2 éta-
blissements situés dans 2 communes
différentes (limitrophes ou non), ou
d’une affectation sur 3 établissements y
compris s’ils sont situés dans la même
commune, l’OS des enseignant-es titu-
laires (y compris TZR) et non-titulaires
est diminuée d’1 heure. 

� COMPLÉMENT DE SERVICE
L’article 2 du statut particulier des PLP
est toujours d’actualité : « les professeurs
de lycée professionnel participent aux ac-
tions de formation, principalement en as-
surant un service d’enseignement dans
leurs disciplines respectives. Ils exercent
principalement dans les classes ou divisions
conduisant à l’acquisition des certificats
d’aptitude professionnelle, des brevets
d’études professionnelles et des baccalauréats
professionnels. ». Aussi pour les PLP, le
complément de service ne peut être
assuré que dans un établissement scolaire
public dispensant un enseignement pro-
fessionnel. L’administration doit chercher
l’accord de l’enseignant-e PLP, y compris
TZR, en cas de complément de service

CARRIÈRES ET MÉTIERS

Textes réglementaires
Décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 : statut particulier des PLP

Décrets n° 2014-940 et 941 du 20 août 2014 : obligations de services et missions

Circulaire n° 2015-057 du 29 avril 2015 : applications des décrets

Décret 2015-475 du 27 avril 2015 : IMP
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    ns des PLP
assuré dans des types de formation autres
que la formation initiale ou assuré dans
des disciplines différentes de celles de
recrutement.

� MISSIONS LIÉES AUX SERVICES 
D’ENSEIGNEMENT 
Sous la pression du SNUEP-FSU, du
SNES-FSU et du SNEP-FSU le mi-
nistère a retiré une version qui
conduisait à lister nos missions point
par point, avec le risque que cette
liste nous soit imposée par les chefs
d’établissement. L’écriture actuelle du
texte reprend les éléments présents
dans le Code de l’éducation depuis plu-
sieurs années. Le SNUEP-FSU regrette
que la reconnaissance par le ministère
de cette charge de travail ne se traduise
pas par une décharge de service. Le
SNUEP-FSU revendique une diminu-
tion du temps de face à face pédago-
gique dans le service à 18 h hebdoma-
daire des PLP (15 h + 3 h). 

� MISSIONS PARTICULIÈRES
Les missions particulières habituellement
rémunérées par les chefs d’établissement
en HSE ou HSA dans le cadre de projets
divers et pour la coordination de disci-
pline donnent droit désormais à une in-
demnité pour mission particulière (IMP).
Avec leur accord, les enseignant-es et
CPE, pour répondre à des besoins spé-
cifiques peuvent exercer ces missions

soit au sein de leur établissement, soit à
l’échelon académique. 

Ces indemnités sont financées à
moyens constants et entraînent la dis-
parition de la part modulable ÉCLAIR,
IFIC et les HSE d’ajustement… Seules
les heures de face-à-face pédagogique
pourront désormais être rétribuées en
HSE.

Le SNUEP-FSU déplore le manque
de considération du ministère envers
les PLP. Les quelques mesures positives
(pondération éducation prioritaire, pon-
dération BTS) bénéficieront à une infime
partie de la profession. 

Alors que le gouvernement reconnaît
que les PLP font partie des personnels
de l’EN les plus affectés par les réformes
successives qui leur ont été imposées,
aucune mesure concrète n’a été prise
pour l’amélioration de leurs conditions
de travail. Pourtant, les PLP expriment
clairement une attente forte de revalori-
sation et de considération. 

Le SNUEP-FSU revendique une
réelle revalorisation du métier des
PLP. Cette revalorisation doit se traduire
par des mesures financières sur le salaire
et non sous forme de primes et doit
s’accompagner d’une réduction du temps
hebdomadaire de face-à-face pédagogique
afin de dégager du temps de concertation
et de suivi des élèves, ce qui prendrait en
compte la spécificité de notre métier.

Le SNUEP-FSU s’est opposé aux décrets
relatifs aux OS et aux missions des per-
sonnels du 2nd degré et continuera à
mobiliser la profession pour imposer
d’autre choix pour l’enseignement pro-
fessionnel et la profession. �

1. Obligations de service.
2. STS préparant au BTS, formations d’art
préparant au DMA, DSSA, dans une classe de mise à
niveau précédant l’entrée dans certains BTS, voire
une année post BTS (DCESF).

© M-C Guérin

CARRIÈRES ET MÉTIERS

INDeMNITÉS ReP eT ReP +
À partir du 01/09/2015, les indemnités ZEP et ÉCLAIR sont officiellement supprimées
et remplacées par les indemnités REP et REP+. Ces indemnités sont attribuées au
prorata des heures d’enseignement dans les collèges et écoles des réseaux REP  :
indemnité REP+ de 2 312 € /an – indemnité REP de 1 734 €/an.
les personnels des lycées et lP en sont donc exclus. Le SNUEP-FSU est intervenu
pour que les LP et SEP classés actuellement en ZEP et ÉCLAIR soient maintenus dans
un dispositif de l’éducation prioritaire. Une liste devrait être établie au cours de l’année
scolaire 2015-2016. Le SNUEP-FSU participera aux GT1 afin que les nouveaux critères
de classement retenus soient connus de tous. De plus le SNUEP-FSU a obtenu du
ministère que les indemnités ZEP et ÉCLAIR soient maintenues par une clause de sau-
vegarde pour une période de 2 ans à compter du 01/09/2015. �

1.�gT :�groupes�de�travail.

Nicolas Duveau et Mathieu Lardier
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La loi Sauvadet1 a pour objectif la résorption de la précarité dans la Fonction
publique par l’intermédiaire de la mise en place de concours et examens pro-
fessionnels réservés et par un léger assouplissement des conditions d’accès
en CDI pour les non-titulaires. Très réservée sur les critères d’accès au dis-
positif, la FSU avait refusé de signer le protocole d’accord. Un groupe de tra-
vail réuni au ministère le 5 juillet a permis de tirer un premier bilan de la loi. 
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Hypocrisie de l’administration
Si l’on observe les résultats 2015, 55 %
des postes n’ont pas été pourvus, 51 %
en ce qui concerne l’examen professionnel
réservé. Le ministère explique cela par
une chute de 21 % entre l’inscription et
la validation des inscriptions (des candi-
datures non valides, des dossiers de RAEP
pas toujours envoyés ou pas recevables).
Le ministère déplore le manque de pré-
paration des candidat-es mais ceci n’est-
il pas de la responsabilité des rectorats
et des corps d’inspection ? 

Si l’on compare la part des inscrit-es et
la part des admis-es, nous pouvons consta-
ter une réussite inégale des candidat-es
dans les académies. Quant aux collègues
recalé-es, la plupart continuent à enseigner
en tant que non-titulaires. Pas assez bril-
lants pour être titularisés mais suffisam-
ment bons pour rester face aux élèves !

Les jurys et anonymat en question
Les services du ministère affirment que
les jurys étaient renouvelés dès que les
président-es signalaient des incidents. Le
ministère nous a confirmé, implicite-
ment, les témoignages des candidat-es
signalant une attitude des jurys man-
quant de bienveillance. Si nous avons
demandé que les dossiers soient anony-
més, cette demande est aussi celle des
président-es de jury. Mais nous n’avons
pas de réponse sur cette possibilité pour
la prochaine session.

Chute des revenus et affectation
Une part des éligibles ne se présente pas
aux concours par crainte d’une perte de
revenus à la titularisation2. La peur de
quitter l’académie d’origine est une raison
fréquemment donnée. Ce risque est réel
mais la participation au mouvement

inter-académique est une des conditions
nécessaires à la garantie d’une équité de
traitement entre fonctionnaires. En re-
vanche, il est primordial que des capacités
d’accueil suffisantes soient ouvertes dans
les académies. 

Marylise Lebranchu, la ministre de la
Fonction publique a annoncé en mars
dernier la possible ouverture de 2 sessions
supplémentaires jusqu’en 2018. Nous at-
tendons la confirmation de cette annonce.
Il est évident au regard du demi-échec de
ces concours, que les conditions d’accès
devront être modifiées pour permettre à
un plus grand nombre d’y avoir accès,
en particulier dans les disciplines pour
lesquelles il existe peu de candidat-es
pouvant prétendre aux concours externes
et internes faute de remplir les conditions
de diplômes requises.

Pour la session 2016, il a été annoncé
que la quasi-totalité des disciplines dans
lesquelles il reste un stock d’éligibles se-
raient ouvertes. �

Bérénice Courtin

1. Mars 2012.
2. L’absence de cadrage national sur la rémunération
des non-titulaires a poussé certaines académies à
offrir des rémunérations plus importantes que
d’autres qui implique une perte du salaire à la
titularisation. Nous rappelons ici que grâce aux
interventions répétées du SNUEP et de la FSU, la
clause butoir qui plafonnait les reclassements à des
échelons très bas a été abrogée. De plus, la clause de
sauvegarde permet un maintien du salaire de l’ex
non-titulaire, si celui découlant du reclassement est
moins favorable, jusqu’à atteindre l’échelon
correspondant à cette rémunération.

loI sauvaDet

Un bilan en demi-teinte
Le ministère avait estimé qu’environ
10 600 enseignant-es non-titulaires
pouvaient prétendre aux concours 
et examens professionnels réservés.
Un nombre de postes correspondant
au nombre de candidat-es éligibles
devait être ouvert au cours des
4 sessions prévues. Or après 3
sessions, il reste encore 5800
candidat-es éligibles.

CARRIÈRES ET MÉTIERS

© Nicolas Duveau

Contre la précarité
Journée d’action des non-titulaires

AVEC LA FSU LE 15 oCToBRE
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D e plus en plus les chefs d’établis-
sement participent à la dégradation
des conditions de travail des col-

lègues. À Nantes, en réaction, quelques
établissements ont interpellé les
CHSCT, se sont mis en grève ou
encore ont contesté en nombre les
notes administratives. 

Le mal-être des collègues a
entraîné des mobilisations entre
autres dans les LP : Le Mans Sud,
Funay-H. Boucher, Etienne Lenoir,
Henri Dunant, Paul Emile Victor…

Dans un de ces lycées, une pro-
viseure a convoqué des collègues
avec la présence de l’inspecteur.
Les collègues non accompagné-es sont
sorti-es laminé-es de l’entretien. Alerté par
cette situation, le SNUEP-FSU a défendu
ces collègues et demandé que les IEN se
recadrent sur leur mission. Cette cheffe
se fait assister par les chefs de travaux, les

plaçant ainsi en dehors de leur mission ;
elle organise la répartition des services
seule ; les réunions du CA sont de grandes
parodies de démocratie, la cheffe en pro-

fitant pour y énoncer des fausses voire des
contre-vérités avec l’appui de représentants
élus sur une liste non-syndicale, qui inter-
viennent/agissent en fonction de leur inté-
rêt propre, sans mandats définis et connus.
Les collègues ont décidé d’une journée

de grève, très suivie, en amont de
laquelle le DASEN avait convoqué les
représentant-es des personnels pour
« négocier » suite au dépôt de préavis. Il

ne comprenait pas les motifs de
la mobilisation. Quant à la
cheffe d’établissement, elle s’est
présentée comme une incom-
prise et « très humaine et ouverte
au dialogue ». Bizarrement, lors
du mouvement des CE, la pro-
viseure a obtenu une mutation
après seulement 3 années de pré-
sence (c’est la durée habituelle
de direction d’un EPLE pour
cette personne…).

La mobilisation paie et le SNUEP-
FSU a mis tout en œuvre dans l’intérêt
des collègues et du système scolaire. �

Serge Bertrand
Secrétaire académique 

E n Bretagne, le nombre de postes de
PLP continue de baisser. C’est le ré-
sultat d’une politique délibérément

tournée contre l’EPP1. Le rectorat refuse
d’accorder des moyens horaires... pour
annoncer une diminution de l’enveloppe
globale l’année suivante, puisque non dé-
pensée totalement l’année précédente !
Systématiquement, le nombre d’élèves po-

tentiels est sous-estimé afin de supprimer
des groupes et unir la carpe et le lapin.

La situation du lycée Jean Macé2 :
un cas d’école
L’ouverture récente d’une section HPS3

a « malheureusement » un recrutement
incomplet : 18 élèves pour 24 places. Le
rectorat se saisit de ce prétexte pour des-
cendre le recrutement à ...15 ! Et en pro-
fite pour les regrouper avec les 15 élèves
de la 2nde Plastique Composite. Ainsi, la
DGH prévoit une seule classe à 30 élèves
en enseignement général au lieu de deux
groupes. Économie de moyens au détri-
ment des élèves et des PLP.

Les personnels s’opposent dès le début
à cette manipulation et se mobilisent4,
arguant de la difficulté de travailler à
30 élèves avec ce type de classe, des pro-
blèmes pédagogiques avec deux spécia-
lités aux référentiels différents, du
problème des salles...

La réponse de la DASEN 56 est élo-
quente : « les moyens budgétaires (...) ne
permettent pas de maintenir des divisions
autonomes ». Il s’agit bien de cela. Les
arguments pédagogiques s’effacent devant
les « arguments » budgétaires. Tant pis si
les élèves sont mis en difficulté et, pour
les plus fragiles, risquent de décrocher.
Pourtant, le gouvernement s’évertue à par-
ler de citoyenneté et de lutte contre le
décrochage.

Le SNUEP-FSU Bretagne s’engage5

pour que nos sections sous statut sco-
laire bénéficient d’un effort au moins
égal à l’argent dépensé pour promou-
voir l’apprentissage. �

Jean-Pierre Marzin
Co-secrétaire académique

1. Enseignement professionnel public.
2. Lanester (56).
3. Hygiène prévention sécurité.
4. Lettres au rectorat et aux élu-es, grève, 
alerte à la presse… 
5. Audiences et instances avec région et rectorat.

nantes : 

Résistance face à l’autoritarisme

rennes : MarIer la carpe et le lapIn

Quand la Bretagne « optimise »
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VIE DES ACADÉMIES



AP-HP : RefuS
Du PlAN HIRSCH1

Les salarié-es de l’assistance publique des
hôpitaux de Paris sont en grève dans une
période très difficile d’action et
parviennent à mobiliser 8 000 personnes
lors des manifs de mai-juin (20 000
médecins et 75 000 autres corps de
métiers), sachant qu’il y en a autant de
réquisitionnés ! L’intersyndicale 
(7 syndicats sur 8 : CGT, SUD, Fo, CFDT,
CFE-CGC, CFTC et UNSA) reste unie et
montre la cohérence de toutes les
réformes en cours : marchandisation,
dérégulation, ANI, mutuelles… mais aussi
le peu de cas de la santé, de la prévention. 
Le libéralisme à outrance, les diverses lois
(hôpital 2000, 2007, loi santé 2, la 3 qui
s’annonce …) et réformes, la
bureaucratisation, la marchandisation
des services publics (seuls les services
« rentables » restent), la souffrance au
travail, la remise en cause de la RTT
sachant que beaucoup d’heures
supplémentaires ne sont pas
comptabilisées … justifient le ras-le-bol
des salarié-es. �

1.�Plan de réorganisation du temps de travail du
directeur de l’AP-HP Paris, Martin Hirsch

Page réalisée par Marie-Caroline Guérin, Isabelle Lauffenburger et Thierry Monnaye�

Presse unique … Pensée MuseLée ?
le� pluralisme� de� l’information� se� fait� rare,� au
bénéfice�des�courants�dominants�de�l’économie.
au� rythme� d’une� concentration1 toujours� plus
grande�et�plus�rapide,�la�quasi�totalité�des�quo-
tidiens� nationaux� ou� régionaux� passent� aux
mains�de�puissants�groupes�industriels�ou�finan-
ciers2 aux�idéologies�voisines.�
ainsi,� 6� groupes� se� partagent� les� quotidiens
régionaux.� Des� pages� réalisées� dans� un� lieu
unique� (Paris)� sont� ainsi� reproduites� dans� plu-
sieurs�régions3 sans�traduire�les�nuances�locales,
avec�des�équipes�de�journalistes�et�de�personnels
restreintes�à�l’extrême.�
Ces�acquisitions�offrent�à�des�conglomérats,�tels
que�lagardère,�l’occasion�de�contrôler�l’informa-

tion,�à�travers�plusieurs�types�de�médias�(télévi-
sion,�radios,�journaux).�
en� France,� on� est�vite� passé�de� 150� à� 50� titres,
dans�l’incapacité�d’avoir�une�ligne�éditoriale�auto-
nome�et�sans�pressions�financières.
la�presse�indépendante�est,�sauf�exceptions�(Média-
part,�le�Canard�enchaîné…),�en�état�de�survie.��

1.�le�dernier�en�date�:�le�Parisien�racheté�par�lVMH,�qui
possède�aussi�le�Chasseur�français,�la�Tribune,�les�échos.
2.�les�médias�sont�dominées�par�un�très�petit�nombre
d’entreprises�telles�que�Viacom,�CBs�Corporation,�The
Walt�Disney,��groupe�lagardère,�Bouygues,�Dassault,
Bertelsmann�(groupe�rTl,�M6),�Vivendi…
3.�ex�:�Centre�France�produit�les�mêmes�pages�pour�les
quotidiens�la�Montagne,�le�Populaire,�la�Nouvelle
république.

Tant que les femmes ne seront pas libres
nous Marcherons !
La Marche mondiale des femmes 2015 lancée le 8 mars en France, avec un temps fort à Nantes en
juin, se clôturera le 17 octobre à Lisbonne. Le 19 septembre à Marseille, la rencontre des femmes
du bassin européen permettra de témoigner sur la montée des extrêmes-droites mais aussi sur
les politiques d’austérité qui les engendrent. La MMF a développé 5 axes : travail, immigration,
violences contre les femmes, souveraineté alimentaire et justice climatique, montée des
extrêmes (extrême-droite et extrémisme religieux). �

Une�analyse�du�FMI�en�mars�2015�relève
« l’existence d’un lien entre la baisse du taux de

syndicalisation et l’augmentation de la part des

revenus les plus élevés dans les pays avancés

durant la période 1980-2010 ».�l’affaiblissement
des�syndicats�a�permis�d’« augmenter la part

des revenus constitués par les rémunérations de

la haute direction et des actionnaires ».

Pour�s.�Halimi,�le�syndicalisme�est�un
« point d’appui historique de la plupart des

avancées émancipatrices » et�son�absence
libère�« une place qu’envahissent aussitôt

l’extrême droite et l’intégrisme religieux,

s’employant l’une comme l’autre à diviser des

groupes sociaux dont l’intérêt serait de se

montrer solidaires ».� �

Baisse de la syndicalisation et hausse des inégalités

Maternité des LiLas

Dernier plan 
sorti du chapeau

Le maintien de la maternité avec son

originalité est de plus en plus

hypothétique. Le dernier plan en 5

ans est de l’adosser à la clinique,

privée et très lucrative, Floréal de

Bagnolet (93) avec des travaux

renvoyés aux calendes grecques. 

L’ARS et son directeur C. Evin

poursuivent depuis 5 ans leur action

de démolition malgré les appuis de la

mairie des Lilas, de l’ancien président

du département (C. Bartolone) ou du

candidat Hollande au collectif de

défense de la maternité.

GRAND ANGLE
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M atignon a désigné 9 recteurs coor-
donnateurs dans les 7 nouvelles
régions1 ainsi que dans les régions

IDF et PACA (recteurs de Paris et d’Aix-
Marseille) et veut mettre en place des co-
mités de recteurs pour la rentrée 2015
pour « assurer l’unité de la parole de l’État
sur les sujets de politiques partagées avec les
nouvelles régions. » Ces recteurs ont aussi
pour mission en lien avec le préfet préfi-
gurateur de mener les concertations avec
les OS2 pour élaborer un projet d’organi-
sation inter académique pouvant aller
jusqu’à la fusion des académies. 

Quel serait le format des nouvelles
académies ?
Un nombre de départements « raisonnable »,
nous dit l’IGAEN3 dans son rapport4 qui
envisage aussi une taille qui permettrait
les réunions physiques. Un nombre d’éta-
blissements qui permettent le lien de la
région avec les personnels d’encadrement.
En résumé il y aurait 3 cas. Les très grandes
régions, pas de fusion, le nombre de dé-
partements serait supérieur à 8, le maxi-
mum actuel (Toulouse), mais des fusions
partielles envisagées, comme Poitiers et
Limoges dans le nouveau grand Sud Ouest.
L’Ile de France, inchangée, sauf la fusion
des 3 Crous et la création d’un vice-chan-
celier des universités d’IDF, une modifi-
cation du périmètre de l’académie de Paris
dans le cadre du Grand Paris est toujours
dans les tuyaux. Pour les autres territoires,
les fusions possibles seraient : Besançon
et Dijon ; Caen et Rouen ; Amiens et Lille ;
Nice et Aix Marseille. 

L’objectif pourrait être de passer de 26
rectorats à une vingtaine dans 5 ans et
épouser à terme les contours des nouvelles

régions « au nom de l’efficacité et de sim-
plicité ». L’accès aux services et aux lieux
de décision pour les personnels mais aussi
pour les usager-es resterait incertain. Cela
masque mal les restrictions budgétaires
qui pourraient à nouveau se profiler : dans
ce cas-là, ce n’est pas les moyens mais la
pénurie que l’on mutualise. 12 000 per-
sonnels des rectorats sont concernés. De
fortes mobilisations à l’initiative de la FSU
sont déjà en cours depuis plusieurs mois
au niveau des rectorats. 

Et si la régionalisation de l’Éducation
n’est pas prévue, sauf pour la gestion et le
traitement des « décrocheurs », la mise en
place des « supers » régions risque de rom-
pre l’équilibre difficilement trouvé entre
les rectorats et les régions quant à la mise
en œuvre des cartes de formation profes-
sionnelle initiale au profit des régions. Il y
aura besoin plus que jamais d’une parole
forte de l’État si on ne veut pas voir les ré-
gions être seules pilotes sur cette question
comme sur d’autres d’ailleurs.  

Les DASEN pourraient avoir 
un pouvoir renforcé
L’échelon départemental, serait renforcé
au niveau de la décision et de la gestion.
On comprend mieux la création des DASEN5

qui s’intercalent entre les super régions et
les métropoles. Pour tout ce qui concerne
la gestion des moyens humains, leurs pou-
voirs seraient largement renforcés.  

Construire une réponse syndicale à
la hauteur des enjeux
Des questions demeurent et on ne sait
pas bien comment s’effectuera la liaison
entre les académies et les futures régions.
Le SNUEP avec la FSU a rappelé à toutes
les audiences ministérielles et aussi au ni-
veau de l’ARF6 son opposition à la fusion
des académies. N’est-il pas paradoxal de
voir l’échelon départemental prendre le
pas dans l’organisation de l’Éducation,
alors qu’il s’efface sur le plan politique ?
Le développement de l’autoritarisme, du
clientélisme et du nouveau management
se trouvera sûrement amplifié.  Heureu-
sement, le MEN a l’air de traîner les pieds
et n’envisage pour l’instant plus aucune
fusion. Dans un contexte préélectoral, ce
recul est à mettre au crédit des OS, FSU en
tête qui n’ont cessé depuis plusieurs mois
d’alerter sur les dangers de telles fusions.
La vigilance reste cependant de mise. �

Dominique Bouillaud, Secrétaire académique
Versailles, représentant FSU des personnels 

au Conseil inter-académique de l’EN 
de la Région Ile de France.

Jérôme DAMMEREY, co-SG SNUEP-FSU

1. Nancy-Metz, Bordeaux, Lyon, Besançon, Toulouse,
Caen, Lille.
2 Organisations syndicales.
3. Inspection générale de l’administration de l’EN.
4. Quelle évolution de l’État territorial pour
l’éducation nationale, l’enseignement supérieur et la
recherche ? – avril 2015.
5. Direction académique des services de l’EN.
6. Association des régions de France.

la FusIon Des réGIons entraîneraIt la Fonte Des rectorats :

Un effet du changement climatique ?

Manifestation du 9 avril contre l’austérité. © M.-C. Guérin

VIE SYNDICALE
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La future carte administrative des
régions oblige l’État à se question-
ner sur sa propre organisation.
Alors que des ministères refusent
de calquer leur organisation sur le
découpage des régions, le minis-
tère de l’EN est aujourd’hui prié
par le Premier ministre de réduire
le nombre d’académies.
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Aix-Marseille
Bruno Bourgine
snuep.aix-marseille@laposte.net
04 91 13 62 81
SnueP-FSu, 
12 place du général de gaulle
13001 MArSeiLLe
Amiens
Frédéric ALLegre
fredericallegre.snuep@gmail.com
Tél. : 06 18 82 32 12
22 rue du docteur Thomas
51100 reims
Besançon
Virginie BouVoT
Tél. : 06 81 33 08 45
Adrien gArDe 
Tél. : 06 82 02 18 09 - 
03 81 81 87 55
snuepbesancon@gmail.com
Maison des Syndicats
4B rue Léonard de Vinci
25000 BeSAnCon
Bordeaux
nasr LAKHSASSi
snuepaquitaine@gmail.com
Tél. : 05 56 68 98 91
SnueP-FSu, 
26 rue Paul Mamert 
33800 Bordeaux
Caen
Benoît LeCArDonneL
snuepcaen@yahoo.fr
Tél. : 06 77 69 22 78
3e étage, 10 rue Tancrède
50200 Coutances
Clermont-Ferrand
Stéphane ZAPorA

stephane.zapora@gmail.com
Tél. : 06 85 51 46 79
SnueP-FSu Maison du peuple 
29 rue gabriel Péri
63000 Clermont-Ferrand 
ugo TreViSioL : Tél. : 06 25 07 66 83
snuep.clermont@gmail.com
Corse
Antonia eHrHArT
Tél. : 06 70 79 85 86
Lycée professionnel Jules Antonini
3 avenue noël Franchini
CS  15006 - 20700 Ajaccio cedex 9
Créteil
K. TrAore – L. TruBLereAu
snuep.creteil@orange.fr
Tel. : 01 43 77 02 41,
06 75 86 30 65
SnueP-FSu, 11/13 rue des Archives
94000 Créteil
Dijon
Sandrine BernArD  
Philippe DuCHATeL
snuepdijon21@orange.fr
Tél. : 03 80 33 21 76
14 rue de la Chapelle
21200 Chevigny en Valière
Grenoble
Huynh Lan TrAn :
06 84 00 82 24, 
snuep.grenoble@yahoo.fr
Snuep-Fsu - Bourse du travail
32 av. de l’europe
38030 grenoble Cedex 02
Tél./fax : 04 76 09 49 52
Guadeloupe
Pascal FouCAL
foucal.pascal@orange.fr

snuepguadeloupe@yahoo.fr
Tél. : 06 90 25 48 00
SnueP-FSu, 
2 résidence Les Alpinias
Morne Caruel
97139 Les Abymes
Guyane
Christophe THegAT
snuepguyane@laposte.net
06 94 90 62 02
SnueP-FSu, BP 847
97339 Cayenne Cedex
La Réunion
Charles LoPin
snuepreunion@wanadoo.fr
Tél. : 06 92 61 93 31
résidence les Longanis
Bat C, Appt 4
7 Bd Mahatma gandhi
97490 Ste Clotilde
Lille
Jacques ALeMAnY
lille.snuep@gmail.com
Tél. : 06 70 74 48 63
SnueP-FSu, 209 rue nationale
59000 Lille
Limoges
Béatrice gAuTHier
snuep.limoges@orange.fr
Tél. : 05 55 87 78 49  
06 81 24 56 52
59 rue noël Boudy
19100 Brive
Lyon
Séverine BreLoT 
lyon@snuep.com
Tél : 04 78 53 28 60
SnueP-FSu, 
Bourse du travail
salle 44, place guichard
69003 Lyon

Martinique
Danielle AVerLAnT
daverlant@live.fr
Tél : 06 96 24 69 91
SnueP-FSu, Cité Bon Air, Bat. B
route des religieuses
97200 Fort de France
Mayotte
Amadou SounFounTerA
snuep976@gmail.com
Tél. : 06 39 40 65 35
Quartier Sefoudine
S/C Madjoni, Bandrabova
97650 Dzoumogne
Montpellier
emmanuel CAneri
Tél. : 06 45 35 72 05
Pascal MiLLeT 
Tél : 06 73 24 05 47
snuep.montpellier@laposte.net
Tél : 04 67 54 10 70
SnueP-FSu, enclos des Lys, bat B
585 rue d’Aiguelongue 
34090 Montpellier
Nancy-Metz
Patrick LAnZi
palanzi@yahoo.fr
Tél. : 07 50 89 81 92, 03 83 33 39 73
immeuble Quartz, 
7 allée rené Lalique
Apt 6, 54270 essey les nancy
Johanna Henrion
11 boulevard Baudricourt 
54600 Villers les nancy
johannandco@hotmail.fr
06 86 38 24 43
Nantes
Serge BerTrAnD, 
nantes@snuep.com, 
Tél. : 06 79 47 08 94
Maison des Syndicats, 

8 place de la gare de l’État 
case postale 8
44276 nantes Cedex 2
Nice
Andrée ruggiero
snuepnice@gmail.com
Tél. : 06 79 44 06 81
SnueP-FSu, Bourse du Travail
13 avenue Amiral Collet, 
83000 Toulon
Nouvelle-Calédonie
raymonde JeAn PHiLiPPe
Serge CiCCone
snuepnc@gmail.com
BP 58
98845 nouMeA CeDeX
Orléans-Tours
gilles PeLLegrini – Cathy LAVAnAnT
snuep.orleans-tours@orange.fr
Tél. : 02 38 37 04 20
41 boulevard Buyser
45250 Briare
Paris
Clélia BruneL gueZ : 06 60 96 73 20
eric CAVATerrA : 06 58 78 85 38
snuepfsu75@gmail.com 
SnueP-FSu Paris
38 rue eugène oudiné
75013 Paris
Poitiers
emmanuel DeViLLerS
emmanuel.devillers@ac-poitiers.fr
Lycée professionnel régional
Du bâtiment Auguste Perret
46 rue Bugellerie
86000 Poitiers
Reims
régis DeVALLÉ
regis-devalle@snuep.com
Tél. : 06 12 68 26 60
18 rue de Vitry

51250 Sermaize-les-Bains
Rennes
Jean-Pierre MArZin : 06 67 20 63 08 
ronan oiLLiC : 06 88 31 50 59
aca.snueprennes@laposte.net
SnueP-FSu, 
14 rue Papu 
35000 renneS
Rouen
Jérôme DuBoiS : jdsnuep@free.fr
Tél. : 06 19 92 75 91
Agnès BonVALeT
agnesbonvalet@gmail.com
Tél. : 06 89 33 14 45
SnueP-FSu
4 rue Louis Poterat, 
76100 rouen
Strasbourg
Pascal THiL
Tél : 06 85 65 29 26
pascal.thil@orange.fr
Tél.: 03 88 22 64 37
7 pl Vieux Marché aux Vins 
67000 Strasbourg
Toulouse
Agnès BernADou
Tél. : 06 26 19 64 91
snueptoul@gmail.com
FSu 31 – SnueP-FSu
52 rue Jacques Babinet 
31100 Toulouse
Versailles
D. BouiLLAuD
o. guYon
versailles@snuep.com
snuepversailles@gmail.com
Tél. : 07 60 18 78 78
Fax : 09 56 09 63 93
SnueP-FSu Versailles
38 rue eugène oudiné
75013 Paris

CONTACTS ACADÉMIQUES

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu 
à exercice du droit individuel d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 1/4/80 
de la Commission Informatique et Libertés.  

PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE RENOUVELABLE DE COTISATION

À RENVOYER AU SNUEP-FSU NATIONAL AVEC VOTRE BULLETIN

POUR ÉVITER LE REJET DU PRÉLÈVEMENT, 
MERCI DE REMPLIR CETTE PAGE

DE MANIÈRE TRÈS LISIBLE.

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT
La présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier.

NOM, PRÉNOMS, ET ADRESSE DU DÉBITEUR

IBAN 

cccc cccc cccc cccc cccc cccc cccc ccc

BIC : Bank Identification Code

ccccccccccc

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE
DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

38 RUE EUGÈNE OUDINÉ
75013 PARIS

   

Je choisis en 2015-2016 le prélèvement automatique de 
ma cotisation.
Il sera ensuite reconduit automatiquement les années 
suivantes à la même date et je serai averti-e de son re-
nouvellement à chaque rentrée scolaire. Je pourrai alors 
apporter les corrections nécessaires à ma situation (in-
dice, date de promotion, quotité de travail, etc.), choisir un 
autre mode de paiement ou décider de ne pas réadhérer.

Retournez cet imprimé au SNUEP-FSU
en y joignant obligatoirement :

c un relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal (RIP)
c le bulletin d'adhésion

Je soussigné-e _______________________________ 
_____________________________ _______________________________

autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever
c

c

Ces prélèvements s'effectueront le 3 des mois suivants : 
- novembre 2015, janvier 2016, mars 2016 (prélèvement en 3 fois). 

 
- novembre 2015, décembre 2015, janvier 2016, février 2016,
mars 2016, avril 2016 (prélèvement en 6 fois).  
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrais en faire suspendre 
l'exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon 
compte. Je réglerai le différend directement avec le SNUEP-FSU.  

c Écrire « lu et approuvé »
c Dater et signer

€

€

€

€

À :
Signature :Paiement Récurrent/Répétitif

Le :

Nota : vos droits concernant le mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

3 fois

6 fois
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BULLETIN D’ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2015-2016
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2016

Adressez ce bulletin d'adhésion et votre règlement à votre section académique 
ou au SNUEP-FSU 38 rue Eugène Oudiné  75013 PARIS

Courriel : snuep.national@wanadoo.fr ; site : www.snuep.fr

MERCI de remplir complètement et LISIBLEMENT ce bulletin : cela facilite le travail des militant-es.

Ancien-ne adhérent-e nonoui  c      c     

M.  c   Mme  c 

NOM :  ....................................................................................
Nom de naissance :  ..............................................................
Prénom :  ...............................................................................
Date de naissance : ______/______/________
Adresse complète:  ..............................................................

 ...............................................................................................
 ...............................................................................................

 ...............................................................................................
  Tél. fixe : 

n° d’adhérent-e (facultatif) : 

 ...............................................................................
 Tél. portable : 

 
.......................................................................

E-mail : 
 
..................................................................................

Discipline précise : 
 

..............................................................
  Code (si connu) :  ...................................................................

 

66 % de votre cotisation est déductible des impôts 

 

(100% si frais réels)

ACADÉMIE (au 01/09/2015) : ________________

SITUATION ADMINISTRATIVE

PLP    CPE    

Classe normale 

  

Hors classe

  

Stagiaire 

Contractuel-le 
  

CDD     CDI 
 

Vacataire       

Échelon au 01/09/15 : ........   Depuis le : __/ __ / __

Emploi particulier : (ATP, AFA, CPA, détachement, Greta, 
MLDS, inspection, ZR, congés divers) :  .........................................

retraité-e  en congé      sans emploi 

AFFECTATION

   
  

 
 

LP  SEP  SEGPA EREA c 

  Collège       Lycée     SUP       FC 

Nom de l'établissement : 

 

.......................................................

RNE (facultatif) : ......................................................................

Ville : 

 

.....................................................................................

Si TZR  Etab. d'exercice : .......................................................

             Rattach. admin : .......................................................

  

 
 

Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser les publi-
cations syndicales. Je demande au SNUEP-FSU de me communiquer les informa-
tions professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion 
des commissions.
Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les traitements auto-
matisés dans les conditions fixées par les art. 26 et 27 de la loi du 06/01/78. Cette 
autorisation, à reconduire lors du renouvellement d’adhésion, est révocable dans les 
mêmes conditions que le droit d’accès, en m’adressant au SNUEP-FSU.

Date : ______/______/______
Signature :

COTISATIONS DES PLP ET CPE
Stagiaire : 102 €  - E.A.P. : 27 €  -  Assistant d'éducation : 36   €

 

Non-titulaire : 93 €  - Non-titulaire Réunion : 111 €  - Non-titulaire Guyane : 93 € 

Temps partiel : au prorata de la quotité de traitement

Métropole La Réunion Nelle Calédonie
Polynésie Française

Guadeloupe Mayotte
Martinique Guyane

En euros En euros En CFP En euros

Éch. Cl.
Norm H.C. Cl.

Norm H.C.  Cl. 
Norm H.C. Cl.

Norm H.C.

1 147102

111

135 195 22 194 174120

1292 165 147 17 280

15 840

219 25 059 195

3 117 177 156 234 18 258 26 850 138 210

4 123 187 165 249 19 332 28 638 147 222

5 132 201 177 266 20 406 30 786 159 240

6 135 216 180 288 20 763 33 294 162 256

7 144 228 192 303 22 194 35 082 171 270

8 153 204 23 628 183

9 165 219 25 059 195

10 180 240 27 567 213

11 192 256 29 355 228

RETRAITÉ-ES METROPOLE - GUADELOUPE - GUYANE - MARTINIQUE - MAYOTTE

PLP 1 87 € PLP CN 96 € PLP H.C 108 €

RETRAITÉ-ES DE LA RÉUNION

PLP 1 117 € PLP CN 129 € PLP H.C 144 €

RETRAITÉ-ES DE NOUVELLE CALÉDONIE ET POLYNÉSIE FRANÇAISE EN CFP

PLP 1 10 383 PLP CN 11 457 PLP H.C 12 888

RÈGLEMENT DE LA COTISATION

1.  Chèque-s :  1      2      3 

 
Dès que l’adhésion est enregistrée, 

elle est définitive et ne peut être remboursée. 

c AED cc

c c c

cccc

c c c

c c c

cc c c

c c c

ou 
Votre cotisation permet d’obtenir un crédit d'impôt 

si vous n’êtes pas imposable

Temps partiel : ................... % Nombre d’heures : ...............

Montant : ................... €

Mode de paiement :

2. Prélèvement* 
3. Virement bancaire 

*En cas de première demande, ou en cas de changement de coordonnées bancaires,
 joindre un RIB et remplir le formulaire d’autorisation de prélèvement. 

en 3 fois c en 6 fois c

c (Demandez le RIB à votre section académique)

Sans traitement : 27 € 




